
Informations sous réserves de nouvelles modifications par le Ministère 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
  

    
 
 

 
Cette formation est accessible après une classe de seconde 
professionnelle ou générale. La durée du parcours est de 2 
ans pour obtenir le bac professionnel. Elle permet d’accéder 
aux emplois dans le monde horticole ou maraîcher (salarié, 
chef d’entreprise) ou bien de poursuivre dans l’enseignement 
supérieur. 

 

 

 

 

• Ouvrier qualifié agricole 
horticole,    

• Régisseur, 
• Chef de culture, d’irrigation, 
• Serriste, 
• Technicien conseil, 

 
 
 
 

  

• Technico-commercial, 
• Conseiller, 
• Maraîcher, Horticulteur, Pépiniériste, 

Fleuriste, 
• Conducteur d’engins. 
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Productions Horticole  
Spécialité : 

Floriculture ou Maraichage 

 

L’alter nance autrement  ! 
 

Formation modulaire et individualisée, la conduite de l’enseignement en seconde 
professionnelle à Briacé permet l’alternance de périodes en entreprises, de séquences 
pratiques sur l’exploitation annexée et les ateliers de l’établissement, et une formation 
générale et scientifique sérieuse indispensable pour la poursuite d’étude et l’insertion 
dans la vie active et la société. 

U n e  r é e l l e  o u v e r t u r e  s u r  l e  m o n d e  d e  l ’ e n t r e p r i s e  

• Stages en entreprises : 14 semaines de formation professionnelle en entreprise, 
 

• Stage collectif en entreprises ou Organisme Professionnel Agricole, Travaux Pratiques 
hebdomadaires, 

 
• Travaux Pratiques Renforcés et délocalisés en entreprise. 

A D M I S S I O N  

� Recrutement après une 2nde 
Professionnelle ou une 2nde 
Générale sur dossier et après 
avis favorable du conseil de 
classe. 

P r a t i q u e s  e n  e n t r e p r i s eP r a t i q u e s  e n  e n t r e p r i s eP r a t i q u e s  e n  e n t r e p r i s eP r a t i q u e s  e n  e n t r e p r i s e     
16  semaines en entreprise 

 

D E B O U C H E S  

� BTS Production Horticole, Technico Commercial,  
ACSE…  
�Vie active (salariat, installation)  
 

LES METIERS 



 
 
 
 
 
 
 

 
- MG1 Français                                       
- MG2 Anglais                                         
- MG3 EPS                                             
- MG4 ESC                                             
- MG5 Histoire-Géographie                    
- MP1Mathématique, Informatique            
- MP2 Biologie                                         
- MP3 Chimie                                          
 

 
3h00
2h00
2h30
1h30
3h00
1h30
3h00
2h00
2h00 

 
- MP4 Diagnostic environnemental de l’entreprise 
- MP21 Economie et politique des productions 
- MP22 La plante, le sol, le climat 
- MP 23 Technologies horticoles 
- MP 211 Gestion d’un atelier et de l’entreprise 
- MP 212 Végétaux et produits horticoles 
- MP 213 Préparation à la mise en marché 
- MP 214 Conduite de productions de plein champ 
- MP 215 Conduite de productions sous-abri 

 
1h30 
2h00 
3h00 
3h00 
3h00 
2h30 
1h30 
2h00 
2h00 

 
LES PLUS DE LA FORMATION : 

 DEDEDEDES PARTENAIRES PROFESS PARTENAIRES PROFESS PARTENAIRES PROFESS PARTENAIRES PROFESSIONNELS VARIESSIONNELS VARIESSIONNELS VARIESSIONNELS VARIES :      
p o u r  d e s  p r a t i q u e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  d é l o c a l i s é e s  !  

En Maraîchage  
 

� Des entreprises de Maraîchage sous 
tunnels : 

Prim Europes (Radis, mâches) 
EARL du Château 
EARL Marchais 

 

� Des entreprises de Maraîchage plein 
champ : 

EARL Marchais (Muguet) 
Serre les 3 moulins (St Philbert de Grandlieu) 
� Des entreprises de Maraîchage  
ERIPAC 
Val Nantais 
DM collection 
 

En Horticulture-Floriculture  
Des municipalités (fleurissement), les communes 
de : 

o Monnières, Maisdon/Sèvre,  
o La Chapelle Basse mer,  
o la Haye Fouassière,  
o St Julien de Concelles. 

    
Des entreprises Horticoles : 

o DM collection, 
o EARL Chauvat. 

 
Sans oublier sur site : 

o 2500 m² de serres gérées par automate (plantes en pot, fleurs, tomates, concombres), 
o Une entreprise maraîchère  annexée de 7000 m2 de productions sous tunnels, 
o Un atelier art floral, 
o Une pépinière, 
o Un atelier agroéquipement moderne (inauguration sept 2009), 
o Un atelier art floral permettant en bac pro le passage du CAP Fleuriste, 
o Briacé adhérent de Végépolys. 

    
 UNE AUUNE AUUNE AUUNE AUTRE OUVERTURE :TRE OUVERTURE :TRE OUVERTURE :TRE OUVERTURE :    

o Une option professionnelle « Maraîchage »permettant une ½ journée de pratique professionnelle 
hebdomadaire sur un échantillon d’entreprises représentatives du secteur, 

o Une option professionnelle « Art Floral »permettant une ½ journée de pratique professionnelle 
permettant de se préparer au CAP Fleuriste, 

o La possibilité de passer le diplôme de secourisme en milieu du travail (SST) et une éducation à 
travailler en sécurité pour soi et les autres. 

 
 ET AUSSI …DES RESULTET AUSSI …DES RESULTET AUSSI …DES RESULTET AUSSI …DES RESULTATSATSATSATS    !!!!    

 
Taux de réussite Bac Pro PH: 81%  (moyenne sur 4 ans) 

Moyenne région Pays de Loire : 73% 

MODULES D’ENSEIGNEMENT GENERAUX MODULES  D’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNELS  
 

LES PROGRAMMES 


